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« Des jetons de présence pour les séances de préparation du CV»

L'artide 2 du Règlement concernant les honoraires et indemnités des autorités
communales octroie une indemnité de 25CHF par séance aux membres du ConseUde
ville qui siègent aux séances du Conseil de ville.

îouteseancede. conseil de ville est précédée d'une séance de Préparation des groupes.
lrh.e"re actuelle'. cette séance de PréParati°" "'est pas indemnisée~alors"quTelI"e

un fort investissement personnel pour sa préparation comme lors 'de"la
en groupe.

Après ('augmentation au 16 novembre 2017 du salaire du maire à 60'OOOCHF, celui du
vice-maire à 27'OOOCHF et celui des Conseillers municipaux à 25'OOOCHF^ilaoDaraît
légitime de reconnaître que les indemnités du Conseil de ville son7tres"bZsTs°e't
qu'elles n'ontpas été ajustées, elles aussi, depuis de nombreuses années.'

une.justeremunération des conseiller-è'-e-s de ville garantit un meilleure valorisation
de la fonction et une plus grande attractivité pour la chose publique.'LesdossiersTon't

> plus en plus complexes et demandent aussi un investissement plus fort de'tous'îe's
membres du Conseil de ville. Loin de vouloir faire gagner de l'argeDtà'nos'elu'-e^
!'af, au.contraire que. les consemel-ère-s de ville n'en perdentpas en s:en^geant
pour la collectivité publique.

plr ottemotion i"terne'Ie groupe ps-Les verts demande que Article 2 du Règlement
concernant les honoraires et indemnités des autorités communales soit adauté'afin
que les séances de préparation du Conseil de ville soient indemnisées au même  e
quel les séances^du Conseil de ville, soit 2SCHF de jetons de présence parséanode
préparation du Conseil de ville.

Pour le groupe PS-Les Verts

Baptiste Laville
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